
     
 
 
   REPUBLIQUE FRANCAISE        
                      -----        
DEPARTEMENT COTE D’OR 
    Commune de CLENAY                                     

SEANCE ORDINAIRE  
DU 19 SEPTEMBRE 2022 

   
      
 

CONSEILLERS MUNICIPAUX 

PRESENTS ABSENT(S) 

BONHOMME-ARNAULT Carine 
BONNOTTE Lindia 
BOUCHET Emmanuel 
BRESSAND Nicolas 
CAILLET Jocelyn  
CHOUX Florence  
 

GARREAU Loïc  
GREGOIRE Gaël  
IMBERT Frédéric (Maire) 
JONINON Emmanuelle 
TRAHAND Marie-Elise  
VIARDOT Daniel 

 - 

ABSENT(S) AYANT DONNE PROCURATION 

 

SECRETAIRE DE SEANCE 

TRAHAND Marie-Elise  
 

 
   

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
Acte rendu exécutoire après dépôt en Préfecture de DIJON le                                 Et publication ou notification du  

 

 

OBJET 
 
 
 

CREATION EMPLOI 
CUI/CAE 

Nombre de 
conseillers 

En exercice         12 
Présents                   12  
Votants                    12                                     
 

EXTRAIT DU REGISTRE 
DES DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 

 

Date de convocation     08 Septembre 2022 
Date d’affichage             08 Septembre 2022 
 
   

 

 

PERSONNEL COMMUNAL : 

CREATION D’UN EMPLOI EN CAE/CUI  

Vu le code du travail ; 
Vu le code général de la fonction publique (ancienne loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 
modifiée, portant dispositions statutaires relatives à la Fonction Publique Territoriale) ; 
Vu l’arrêté préfectoral du 8 avril 2022 portant sur les modalités de prescription et sur les 
durées  de l’aide à l’insertion professionnelle des Parcours Emploi Compétences (P.E.C.) et 
des contrats initiative Emploi Jeunes (CIE Jeunes) ; 
Considérant que ce dispositif a pour objet de faciliter l’insertion professionnelle des 
personnes sans emploi rencontrant des difficultés sociales et professionnelles d’accès à 
l’emploi. 
Considérant l’aide de l’Etat apportée dans le cadre de ce dispositif,  
Considérant les besoins de la commune,  
M. le Maire propose à l’assemblée : 
Le recrutement d’un agent en CAE/CUI pour les fonctions d’agent technique polyvalent à 
temps non- complet, à raison de 20 h hebdomadaire pour une durée de 11 mois.  
L’agent sera rémunéré sur la base du SMIC horaire au prorata du nombre d’heures 
mensuelles effectuées.  
 
Le conseil municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité 
- DECIDE  d’adopter la proposition de M. le Maire  de recruter un agent en CAE-CUI 
- AUTORISE M. le Maire à mettre en œuvre l’ensemble des démarches nécessaires pour 

ce recrutement et de signer les actes correspondants ; 
- DECIDE d’inscrire au budget les crédits correspondants. 
 
 

 

 

Délibération n°19.09.22/13 

 M. le Maire 
 
 
 
Frédéric  IMBERT 


